
Comment contester une décision de l'IGSS au Luxembourg ?

Réponse courte

Une décision de l'IGSS peut être contestée devant le tribunal administratif dans un délai de trois mois à compter de

sa notification. Le recours doit être introduit par un avocat à la Cour et respecter les formalités procédurales prévues

par la loi modifiée du 21 juin 1999.

Définition

L'Inspection générale de la sécurité sociale (IGSS) est une autorité administrative luxembourgeoise qui

supervise l'application des lois de sécurité sociale. Ses décisions, en tant qu'actes administratifs individuels,

peuvent faire l'objet de recours juridictionnels selon les procédures définies par la loi.

Conditions d’exercice

Le recours est ouvert à toute personne physique ou morale directement affectée par la décision contestée. Cette

contestation doit porter sur une décision individuelle explicite ou implicite de l'IGSS.

Le délai de recours est de trois mois à compter de la notification de la décision, conformément à l'article 13 de la loi

modifiée du 21 juin 1999. Ce délai est impératif et son non-respect entraîne l'irrecevabilité du recours.

La procédure doit respecter les principes fondamentaux du droit administratif luxembourgeois, notamment l'égalité de

traitement et la protection des données personnelles.

Modalités pratiques

Le recours doit être introduit devant le tribunal administratif du Grand-Duché de Luxembourg par l'intermédiaire

d'un avocat à la Cour. La requête doit contenir :

L'exposé des faits

Les moyens de droit

Les conclusions du requérant

Une copie de la décision contestée

L'inventaire des pièces à l'appui du recours

Le recours n'a pas d'effet suspensif automatique, mais une demande de suspension peut être formulée en cas

d'urgence via une procédure de référé.
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Pratiques et recommandations

Consulter rapidement un avocat spécialisé dès réception de la décision. Rassembler tous les documents justificatifs

pertinents.

Conserver la preuve de la date de notification de la décision. Documenter précisément les échanges avec l'IGSS.

Veiller à la protection des données personnelles tout au long de la procédure. Privilégier une approche amiable

avant d'engager un recours contentieux.

Cadre juridique

Référence Objet

Articles 416 à 420 du Code de la sécurité sociale
Missions et compétences de

l'IGSS

Articles 1 à 15 de la loi modifiée du 21 juin 1999 sur la procédure devant les

juridictions administratives
-

Articles L.251-1 à L.251-3 du Code du travail Égalité de traitement

Articles 1 à 10 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut de l'IGSS -

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) et loi du 1er août 2018 relative à la protection des

données
-

Attention : Le délai de trois mois pour introduire un recours est un délai de forclusion. Son dépassement entraîne la perte définitive

du droit de contester la décision, sans possibilité de régularisation. Il est donc crucial de réagir rapidement dès réception de la

décision contestée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-3

